
 [ Dispositif d’évaluation

Le public
Ce dispositif s’adresse principalement 
aux enfants et adolescents de 0 à 25 ans 
habitant en Î le-de-France, après une 
tumeur cérébrale.

Comment en bénéficier ?
• au décours d’une consultation externe 

aux Hôpitaux Paris Est Val-de-Marne, 

• sur demande du médecin responsable 
du suivi de l’enfant ou du jeune,

• sans accord préalable de la maison 
départementale des personnes 
handicapées (MDPH).

Quelles sont les modalités ?
• uniquement sur rendez-vous, 

• les prestations du CSI sont financées 
par l’assurance maladie. Aucune 
participation financière n’est 
demandée.

Prise de rendez-vous
• suite à la demande du médecin, le 

jeune et/ou la famille sont contactés 
par la secrétaire pour fixer la date de 
l’évaluation qui aura lieu selon le lieu 
de suivi habituel du jeune : 
• soit sur le site des Hôpitaux Paris Est 

Val-de-Marne, 
• soit sur le site de L’institut Gustave 

Roussy. 
• la durée de l’évaluation varie d’une 

demi à une journée complète, adaptée 
à la situation du jeune (objectif de la 
demande, fatigabilité…).

Le jour de l’évaluation
• un entretien du jeune seul, du jeune 

et/ou sa famille est proposé pour faire 
connaissance et faire un point sur la 
situation,

• l’évaluation se fait à l’aide de tests 
validés, avec des temps de pause si 
besoin. 
Pour les journées complètes, la 
pause méridienne est d’une heure 
minimum (déjeuner à la charge et 
sous la responsabilité des représentants 
légaux),

• à l’issue de l’évaluation, un temps bref 
d’échange est proposé avec le jeune et 
sa famille.

Les suites 
Une synthèse entre le médecin et l’éva-
luateur est programmée pour transmettre 
les résultats et réfléchir aux préconisations 
individuelles.

Une consultation de restitution est orga-
nisée entre le jeune et/ou sa famille et le 
médecin.

Un compte-rendu écrit est formalisé et 
transmis aux destinataires identifiés. 

Une équipe pluridisciplinaire
Des professionnels pour vous accom  pagner 
loca lisés aux HPEVM ou au centre Gustave 
Roussy.

Composition de chacune 
des équipes 

• psychologue spécialisée en 
neuropsychologie,

• secrétaire.

Centre de suivi et d’insertion
pour enfant et adolescent

après atteinte cérébrale acquise


